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Rubrique pastorale 

Horaire des messes : Septembre 2023 
 
Dimanche 3 septembre 10 h 30 Lac-Frontière À l'Ôtel "église" 
Jeudi 7 septembre 13 h Saint-Just  Villa des Sages 
Jeudi 7 septembre 14 h  Saint-Fabien  Habitations Panet 
Dimanche 10 septembre 10 h 30 Sainte-Lucie À l'église 
Dimanche 17 septembre 10 h 30 Saint-Just  À l'église 
Dimanche 24 septembre 10 h 30 Saint-Fabien À l'église 
Jeudi 28 septembre 14 h Saint-Fabien  CHSLD 

 
* Horaire sujet à changement 

Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 
 

 

Récitation du chapelet 
 
Mardi 5 septembre 13 h 30  Saint-Fabien  À la sacristie 
Mardi 12 septembre 13 h 30  Saint-Fabien  À la sacristie  
Mardi 19 septembre 13 h 30  Saint-Fabien  À la sacristie  
Mardi 26 septembre 13 h 30  Saint-Fabien  À la sacristie 
 

Important : Vous devez passer par la porte du portique à côté de l’église 
 

___________________________________________________________________ 

 
INFORMATION LOT AU CIMETIÈRE 

 
 

Pour ceux et celles qui sont responsables d’un lot au cimetière, il est important de nous transmettre votre 

adresse et numéro de téléphone s’ils sont différents de nos dossiers afin de pouvoir vous contacter au  

besoin. Vous pouvez le faire au moment de remettre votre capitation également. Il s’agit d’inscrire une 

note à cet effet. 

 

Si la personne au dossier est décédée, on suggère de discuter avec la famille pour nommer une autre  

personne comme concessionnaire. 

 

Il est possible d’ajouter au dossier le nom d’un futur responsable en cas d’incapacité ou de décès.  

Vous pouvez me contacter au 418-249-4171 le lundi et jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

 

Estelle Boutin, secrétaire 
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ESSENCE  

Au plaisir de vous accueillir, 

 Denise Allaire, propriétaire 

 

 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

     DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

Kateri 

128 route 283, St-Fabien-de-Panet   418-249-2131 
  kateriboutiniso@hotmail.com 

Produits AVON  

Perçage d'oreilles 
avec poinçon           

15$ 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 

Prévisions budgétaires 2023  &  Rapport financier 2022 
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Les origines 

La date officielle de création de la Corporation du  

Journal Le Réveil est, selon ses lettre patentes, le  

9 juillet 1981. Cependant, Thérèse Bilodeau, présidente 

du Réveil jusqu’en juin 2023, a porté l’idée d’un journal 

pour les résidents de Saint-Fabien-de-Panet et emporté 

l’adhésion enthousiaste de quelques bénévoles depuis 

déjà la fin des années soixante-dix.  

Thérèse et son époux se souviennent d’une soirée de 

financement mémorable en 1979, pour la production 

du journal. L’équipe comptait alors aussi Claude Doyon, 

Doris Lachance, Lorraine Lemelin, Cécile Chabot, et 

Marthe Nadeau.  

Cela fait donc 42 ans que la Corporation existe, mais le 

journal est déjà au début de sa 44e année de parution, 

d’où le numéro du présent exemplaire de septembre 

2023 qui indique : « Volume 44 numéro 1. » 

 

Le fonctionnement 

Au début, le journal était entièrement fait à Saint-Fabien-de-Panet : le montage, l’impression et l’assemblage.  

Thérèse relate : « Le monde ne se faisait pas prier pour mettre la main à la pâte, dans les différents lieux de montage : 

d’abord à la maison, puis au CLSC, à la salle communautaire et à la Tonne (le château d’eau). » 

« Je composais quelques articles, les autres aussi, cependant c’était Doris Lachance qui rédigeait les trois quarts du 

journal, c’était la championne de la dactylographie sur stencyl. Les sujets tournaient surtout autour de ce qui compte 

pour les paroissiens : la famille, l’école, l’église, la fabrique, la municipalité ». 

« Notre local à la Tonne, vers 1985, était d’abord au premier et puis au troisième étage. Les marches d’escalier qui mè-

nent aujourd’hui vers la bibliothèque servaient à classer et à sécher les feuilles beiges et humides qui sortaient de l’im-

primante à bras », la fameuse imprimante rotative à stencyl de cette époque pas si lointaine.  

« Les bénévoles étaient heureusement nombreux, imaginez-vous, il fallait changer le stencyl à chaque page, imprimer 

le recto, sécher la feuille, la remettre dans l’imprimante pour le verso, au bout des 500 exemplaires, nos mains étaient 

noires. » 

« L’assemblage sur de grandes tables et l’agrafage étaient aussi un travail d’équipe, sans parler de la distribution gra-

tuite du journal à tous les paroissiens. En plus du porte à porte, nous avons vite eu un bon partenaire : la poste. » 

Avec l’arrivée de Céline Lemelin au début des années quatre-vingt-dix, le journal s’est graduellement informatisé. Il est 

aujourd’hui préparé sur Publisher et envoyé chez un imprimeur de Montmagny via internet.  

Publié 9 mois par année à 540 exemplaires, le journal est accessible également en format PDF sur  

www.journal-le-reveil.com. 

 

Le Réveil - Entrevue avec Madame Thérèse Bilodeau 

https://journal-le-reveil.com/
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Le financement 

La Corporation, dont les lettres patentes indiquent l’objet : « Préparer, rédiger, imprimer, distribuer un journal &  

Organiser des activités de financement et de publicité », continue donc son petit bonhomme de chemin. 

Thérèse a, en effet, évoqué les premières « annonces publicitaires », réalisées avec les moyens du bord : texte dactylo-

graphié, dessin à la main, collage de photos, à partir de magazines, etc. « On a grossi au fur et à mesure », dit Thérèse, 

« il faut appeler, proposer aux annonceurs de payer pour l’année. »  

« Pour les activités de financement, c’est vrai que quelques soupers ont été organisés tout au début, puis le journal 

s’est autofinancé, il y a eu quelques dons aussi, et même la confection de deux livres de recettes. » 

« Très tôt, on a commencé à vendre les cartes de membre au prix de 5 $, ce tarif n’a pas changé depuis. Chaque carte 

donne droit au tirage mensuel de 20 $ auprès d’un commerçant de Saint-Fabien! ». Cela vaut vraiment la peine. 

Le financement passe par les commanditaires, les contributions de membres et une subvention du Ministère de la Cul-

ture et des Communications. « Le Réveil » est membre de l’Association des Médias Écrits Communautaires du Québec 

(l’AMECQ) et est ouvert à diverses collaborations et échanges comme, par exemple, avec le journal « Beauregard » de 

Saint-Lucie. 

 

L’avenir 

Thérèse, qui a été dignement remerciée pour ses 44 années de présidence lors de l’assemblée générale du 12 juin 

2023, a laissé sa place à Suzanne Fortier. Aidée de la vice-présidente Huguette Noël, bien connue pour ses longues 

marches quand elle va vendre des cartes de membre, Suzanne va veiller au succès de l’entreprise initiée par Thérèse.  

Thérèse rappelait aussi que le père de Suzanne était parmi les bénévoles les plus actifs lors du montage du journal. 

Comme souvent, « bon sang ne saurait mentir » … 

J’ai demandé à Thérèse ce qu’elle souhaite à la nouvelle présidente : « J’aimais faire cela, je lui souhaite d’avoir autant 

de plaisir. J’ai reçu plusieurs appels du genre « Oh, je n’ai pas reçu mon Réveil », et je lui souhaite que cela continue. Je 

serai toujours une fidèle lectrice du Réveil et j’ai bien hâte qu’il reprenne en septembre! » 

Oui, merci Thérèse, merci à votre époux et vos deux enfants, qui ont aussi participé avec bonheur aux activités du  

journal. Vous resterez toujours liée à l’histoire du Réveil, qui se veut le miroir de ce qui compte pour les foyers de la  

municipalité. Le Réveil a couvert des événements comme le 75e et le 100e anniversaire de la paroisse, promu les 

fresques de la bibliothèque, de la salle communautaire et de l’église. Bien d’autres événements seront encore relatés, 

photographiés, et commentés dans Le Réveil. C’est l’avenir dont rêve ce journal que chacun de nous attend avec impa-

tience au début de chaque mois. 

Alice Lenoir 

Le Réveil 
Merci aux Panétoises et Panétois  

Pour votre participation à l’assemblée générale annuelle du journal Le Réveil ce 12 juin. Un rapport d’activités et la situation 
financière y ont été présentés. 

Vous n’avez pas encore votre carte de membre du journal Le Réveil? 

Aucun souci. Vous pouvez vous la procurer auprès de l’une des membres du conseil du journal ou encore au bureau de 
poste. Le prix est toujours de 5$ la carte et vous permet de participer au tirage d’un certificat-cadeau (20 $) à chaque  
parution, offert par le journal auprès d’un commerce de la paroisse. 

En date du 18 août, 213 cartes de membre ont déjà été vendues! Nous vous remercions de votre générosité et de votre 
belle collaboration.           L’équipe du journal Le Réveil 
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Nouvelles du village 

La Popote  -  à partir de 11h30 

 14 septembre à la salle communautaire      (chaque deuxième jeudi du mois)  
   

Club Âge d’Or Panet 

 Danse le dimanche 1er octobre de 13h30 à 16h30    (chaque premier dimanche du  mois) 
 Musique avec le duo Charles et Diane 
 
 Cartes tous les jeudis soirs dès 19h à la salle du bureau municipal dès le 21 septembre 
   

Le Comptoir (friperie) 

 Ouverture tous les jeudis de 13h à 15h (local derrière l’église) 

    

La bibliothèque municipale (199 rue Bilodeau ) 
 

Les bénévoles seront heureuses de vous accueillir  
à la bibliothèque tous les mercredis soirs, de 18h à 20h. 

      

Bienvenue à tous! 

Cercle des fermières 

Début des activités des fermières : mardi, le 12 septembre 2023. 

Les rencontres se feront les mardis de la deuxième semaine du mois. 

En tout temps, vous pourriez devenir membre, il vous suffit de contacter une des membres ou encore de venir aux  

rencontres cédulées. 

De nouvelles personnes et de nouvelles idées pourraient apporter un vent de fraîcheur au Cercle qui en a bien besoin. Il y a 

déjà des femmes encore dynamiques et qui aiment tisser, tricoter, coudre ou encore bricoler, et nous montrer à réaliser 

leurs créations. 

Bonne année et au plaisir de vous retrouver ou de vous connaître.  

Les Amis de Panet 

 vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit de 
donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le jeudi de 
chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si vous êtes intéressés, inscrivez-vous au 

    418 249-2941   
Lorraine Lemelin 
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Pour l’église de Saint-Fabien-de-Panet 

Une belle soirée italienne pour prolonger les vacances… Les billets sont déjà en vente. Contactez Mesdames Claire Mercier 
(418-249-2072) et Monique Garant pour réserver votre billet. Plusieurs autres personnes en vendent également.  

Un remerciement spécial aux commanditaires Les Amis de Panet, le Comité de la famille et tous ceux qui se joignent à nous 
pour que cette journée soit une réussite. Au plaisir de vous y voir!  

Je tiens par la présente à remercier chaque personne que j’ai rencontrée dans le cadre de la campagne de financement afin de  

restaurer la façade du seul bâtiment patrimonial de Saint-Fabien-de-Panet. 

Grâce à la générosité de vous tous, j’ai amassé 51 740 $. 

Bien d’autres personnes ont contribué au financement de cette cause. Un bilan vous sera présenté éventuellement. 

Mais quant à moi, ce fut un plaisir de voir que la solidarité existe bel et bien à Saint-Fabien-de-Panet. 

Merci de votre accueil et de vos dons, 

             Pierre Thibaudeau 
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Nouvelles de la Fabrique 

Ouf!! Quel mois de juin…!!! 

Laissez-moi d’abord vous présenter les gagnants des tirages de juin… Les chanceux sont Liliane Poulin, Réal Fortier, Hélène Lavoie, 

Ginette Bolduc, Nicole Vallée, Michel Richard, Nathalie Bilodeau, le groupe de Nanette, Katia, Roxanne Royer et Sylvain Pelletier, 

Sylvie Lafontaine, Jean-Denis et Sébastien Richard. Bravo à tous les gagnants! 

Le 3 juin, nous avons eu le privilège de célébrer nos mamans et papas, en dégustant un succulent repas, la rencontre a été un vif 

succès. En plus d’avoir du plaisir à vous retrouver, la soirée nous aura permis de ramasser près de 2 000 $ au profit de la Fabrique. 

Juin a été marqué par une manifestation de solidarité communautaire extraordinaire… 

Les nacelles nécessaires à la réparation de la façade de l’église sont arrivées le 10 juin. Cet arrivage, étrange et rempli de défis pour 

nous, a été le démarrage d’une grande chaîne d’entraide qui nous aura permis de souffler un peu, dans l’avancement des travaux 

qui eux, nous ont apporté bien des surprises… Plusieurs groupes et plusieurs citoyens se sont mobilisés pour soutenir financière-

ment l’équipe de marguillers en organisant différentes activités de levée de fonds… Méchoui, soirées de danse, souper chinois à 

venir, magnifique souper à saveurs italiennes en octobre et autres à venir… 

Cette aide précieuse nous a permis d’avancer dans nos décisions et l’exécution des travaux; l’oculus et les quatre autres fenêtres 

de la façade ont été réparées et repeintes, toutes les corniches et plusieurs décorations blanches ont été rafraîchies et ont reçu un 

air de jeunesse. 

Votre aide nous a été d’un grand secours et elle demeure toujours précieuse à nos yeux. 

En juillet, l’activité du Méchoui nous aura permis d’amasser une jolie somme de 4 000 $, pour enrichir les coffres de la réparation 

entreprise. Nous avons accueilli Mme Ha An N’Guyen, représentante de M. Bernard Généreux, qui est venue nous soutenir pen-

dant le Méchoui, en nous offrant un don généreux de 500 $ de la part de M. Généreux. 

Celui-ci devrait se joindre à nous le 26 août prochain lors de l’épluchette de blé d’inde, tout comme M. Mathieu Rivet, qui se join-

dra également à la fête. M. Rivet nous aura aussi offert un soutien de 1 000 $ pour les réparations. 

Les nacelles ont quitté à la fin juin, et la solidarité communautaire continue de grandir. Une belle complicité est née et beaucoup 

de générosité continue de soutenir notre projet de préservation de ce beau patrimoine. Merci encore… 

Nouveaux tirages Loto-Fabrique : 

Les billets sont disponibles depuis la mi août. Nous avons donc 350 nouveaux billets de tirages pour dix cagnottes de 300 $ cha-
cune. On vous a manqué? Appelez nous,  il nous fera plaisir de vous garder votre billet chanceux à 20 $! 
 

Activités de septembre et octobre : 

16 Septembre à compter de 20 heures.  
Belle soirée musicale et dansante à la salle municipale en présence des frères Grenier. 
(Entrée gratuite) 
 
30 septembre : restez à l’affût…( souper chinois possible à confirmer). 
 
21 octobre : Les billets du SOUPER ITALIEN sont en vente.  25$/adulte (souper et soirée dansante) 
Aussi une belle soirée avec Francine Carbonneau et Mario Picard 10$/adulte (soirée dansante seulement) 
 
À suivre… 
P/S.     Il nous fera plaisir de répondre à vos questions dans une prochaine publication 
 

Pour le conseil des Marguillers de la Fabrique 
Raymonde Auger, Présidente du conseil de la Fabrique 
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Diocèse - En mission dans les cœurs 

Le vicaire général du diocèse de Grand Bassam, Mgr Jean Bonzo Kouassi, était en visite pastorale au Canada depuis le 17 mai  

jusqu'à hier. Il s'est déplacé entre Régina et La Pocatière pour y rencontrer les prêtres Fidei Donum  

[Ce terme signifie littéralement « don de la foi »].  

Nous avons pu nous entretenir quelques instants avec lui alors qu’il 

venait de participer au Conseil de l’évêque mardi matin.  

Question : Comment se portent les abbés Éric-Hervé, Désiré et 

Richard ? Réponse : Je les ai trouvés bien, ils sont trois dont l’ainé 

est vicaire général ici. C’est lui qui a accueilli les deux autres quand 

ils sont arrivés. Cela a permis de faire en sorte qu’ils soient mieux 

orientés vers les réalités sociales de La Pocatière. Éric-Hervé est 

également inscrit au doctorat en théologie pratique à l’université 

Laval.  

Question : Ça ne doit pas être évident de prendre racine dans un pays si froid… Réponse : En effet, le choc climatique est impor-

tant. On les prépare, naturellement. J’aime bien leur dire qu’en hiver, on ne s’habille pas, on se protège… D’autre part, même si la 

préparation permet d’amoindrir certaines difficultés, la réalité sociale et religieuse surprend toujours. Nos prêtres arrivent d’une 

contrée où les assemblées sont nombreuses et dynamiques. Les 15 ou 20 personnes qu’on trouve parfois aux assemblées ici, bien 

qu’elles soient plus calmes sont néanmoins priantes, mais c’est très différent de ce qu’ils connaissaient avant. Nous avons un  

dicton chez nous : «Celui qui n’a jamais voyagé pense que son village est le plus beau, quand il en voit d’autres, il se rend compte.» 

Je leur demande d’être humains dans la capacité d’accepter l’autre, d’un humanisme qui porte à la rencontre des autres êtres  

humains. De faire écho au cœur et non seulement de la tête. Apprendre aussi à surmonter les difficultés.  

Question : Comment vivent-ils ces défis ? Réponse : Le véritable enjeu c’est d’être accueilli comme prêtre qui vient d’ailleurs,  

cependant comme un prêtre de l’Église universelle.  

En les voyant en effet comme venant d’ailleurs, on risque de penser qu’ils arrivent avec trop, ou avec moins…. Il s’agit pour eux de 

vivre leur identité sacerdotale, portés par leur humanisme. Ce ne sont pas des mercenaires, mais une incarnation forte, pour les 

autres. Nous devons nous dire à nous-mêmes que, si nous ne sommes pas chez nous, nous sommes le frère à la rencontre d’autres 

frères et sœurs.  

Ces prêtres vivent ce défi sans pression, c’est important de ne pas se mettre de pression. La première difficulté réside dans  

l’approche, c’est de casser la glace d’être l’étranger, ce qui permet ensuite de briser les préjugés. Pour y arriver, nous ne devons 

pas être ce que nous ne sommes pas, mais approcher les gens avec beaucoup de sincérité. Au commencement l’expérience d’être 

une nouveauté n’est pas toujours facile, il faut en être conscient. Pour créer son approche avec les gens, le prêtre doit ouvrir les 

filtres de la communication, la confiance, le respect et l’utilité ou l’intention de servir. Il nous revient de savoir créer la confiance, 

en allant vers les autres, sans attendre nécessairement que les autres viennent à nous. Cela se fait dans la salutation, les conversa-

tions courantes, les visites aux personnes âgées... Nous faire à toutes et tous et nous éduquer dans la manière dont les gens vivent.  

En retour, la communauté aussi arrive à s’ouvrir, pour que la «mayonnaise prenne bien». Il est beau de voir que chaque commu-

nauté appelle la générosité du prêtre, par le respect de ceux et celles que nous sommes appelés à servir. L’espérance consiste à 

remettre l’Évangile au milieu de gens. Il est frappant de voir tous ces villages qui portent le nom d’un saint. Il y a ici un héritage qui 

constitue le fonds chrétien du Canada. C’est une belle mission de revenir pour contribuer avec les prêtres et les personnes bapti-

sées d’ici à mettre l‘Évangile au cœur de la vie des femmes et hommes de ce pays.  

La présence des confrères Fidei Donum parmi vous entre en effet dans l’exercice normal de l’Église, la mission. On ne se donne pas 

une mission, c’est l’Église qui nous l’a donnée et nous l’a définie. Ce n’est pas la mission du prêtre, mais celle de l’Église. Elle per-

met à chacune, chacun, de répondre à cet appel. Comme nous venons de le voir à la Pentecôte, la mission est variée, mais c’est le 

même Esprit. Il y a une seule mission, c’est chacun qui l’accomplit.  

[Nous vous invitons à lire le texte de Lorraine Lemelin, qui fait suite à ce texte dans : À propos de - En mission dans les cœurs.]. 

Infolettre du jeudi 1er juin 2023          site web: https://www.esap.ca/
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À propos de - En mission dans les cœurs 

J’ai pensé qu’il serait intéressant que toutes les personnes de chez nous puissent prendre connaissance de l’entretien que les res-

ponsables de notre diocèse ont eu avec le vicaire général venant d’un autre pays, comme les prêtres que nous avons accueillis. 

J’ai lu et relu ce texte. Cet évêque nous a parlé de la réalité que vivent les prêtres qui nous viennent d’un autre continent avec 

beaucoup de délicatesse et avec un grand respect. 

Ce n’est certainement pas facile pour eux de prendre racine dans un pays aussi froid. 

Cependant, il est relativement facile de se couvrir pour se protéger du froid. Nos demeures sont aussi construites pour répondre à 

ce besoin. 

Je pense que les prêtres qui nous viennent d’un autre continent doivent faire face à d’autres réalités plus difficile encore à surmon-

ter. Mgr Jean Bonzo en parle avec une grande délicatesse. 

Si nous pensons seulement à notre réalité sociale, nous vivons dans un milieu qui traverse des difficultés économiques. Cependant, 

quand on regarde comment vivent les gens dans notre coin de pays, il nous faut conclure que nous vivons encore dans l’abondance 

et que nous n’avons pas à nous priver. Nous avons le nécessaire pour répondre à nos besoins matériels. 

Je pense que la plus grande difficulté que vivent les prêtres qui nous viennent de l’extérieur vient de notre réalité religieuse. 

De plus, la pandémie a eu un effet négatif sur notre comportement actuel. Pendant cette période, nous avons pris nos distances 

pour nous protéger du virus. Plusieurs personnes ont cessé de fréquenter l’église. 

Depuis le retour à une vie normale, le retour des gens à l’église n’a pas retrouvé cette normalité d’avant cette pandémie. De plus, il 

faut tenir compte des années de vie qui se sont ajoutées… 

Si la première difficulté pour les prêtres réside dans l’approche des gens, pour nous aussi, il nous faut apprendre à accueillir ces 

personnes qui viennent combler le manque de ressources dans nos milieux. 

Si je retourne en arrière, il y a quelques années, des hommes et des femmes de chez nous sont allés en mission à l’étranger.  

Ces missionnaires partaient souvent pour aller enseigner ou soigner les malades. Je pense que leur travail devait être plus grati-

fiant. Ils répondaient à des besoins bien différents de ceux de ces prêtres qui viennent chez nous aujourd’hui. C’est dans cette réali-

té qu’ils apportaient leur message évangélique.  

Nous avons chez nous des villages qui portent le nom d’un saint. Nous avons reçu un héritage que nous ont légué nos ancêtres. 

Il y a encore chez nous des hommes et des femmes qui sont restés fidèles à cet héritage. Aujourd’hui, ces personnes se demandent 

comment elles peuvent encore transmettre ce message évangélique dans notre monde d’aujourd’hui. 

Je pense que le temps est venu de travailler à assurer la relève chez les plus jeunes. Comment peut-on rejoindre cette génération 

montante? 

C’est un défi qui se doit d’être relevé si nous voulons que l’Évangile soit encore demain au cœur des gens de chez nous. Ce défi, 

c’est avec les prêtres qui nous viennent de l’extérieur qu’il nous sera possible de continuer à mettre l’Évangile au cœur de la vie des 

hommes et des femmes d’aujourd’hui et de demain. 

Je garde encore l’espoir que tout est possible quand je vois comment un grand nombre de personnes de notre milieu se sont mobi-

lisées pour travailler financièrement afin de répondre aux besoins de rénovation de notre église. 

Nous avons besoin de ces prêtres qui nous viennent de l’extérieur et c’est avec eux que nous pourrons continuer à porter l’Évangile 

dans notre monde aujourd’hui. 

J’ai eu le goût de vous partager les réflexions que la lecture de ce texte de l’infolettre du jeudi a semées dans mon esprit. 

Merci d’avoir pris le temps de me lire, Lorraine Lemelin. 

Réflexions de Lorraine Lemelin 
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Sauveteur  2024  
Piscine Marius -Brisson  

Saison 2024, vous avez bien lu, il ne s’agit pas d’une erreur de date. Nous 

voulons être pro-actifs et commencer la recherche d’une sauveteuse ou 

d’un sauveteur pour la saison estivale 2024. Vous avez des enfants, petits-

enfants, élèves, étudiants, amis, parents, collègues qui pourraient être—

ou pourraient nous aider à trouver—la perle rare? Vous êtes—ou vous 

connaissez—cette perle?  

La municipalité est prête à payer les frais de formation pour s’assurer dès 

aujourd’hui de la collaboration de jeunes (ou moins 

jeunes) pour que chacun d’entre nous puisse se bai-

gner à la piscine municipale dès juin 2024 !  

Merci de lancer le message, faites fonctionner le 

bouche à oreille parmi vos contacts, en personne ou 

par les médias sociaux.   

2024  

Devinettes pour nos jeunes lecteurs… 
   (réponses à la page 33) 

 
Quand je me lève,  

il fait jour. 

Quand je me couche,  

il fait nuit. 

Mes rayons brillent pour 

donner lumière et chaleur 

aux hommes, aux animaux, 

aux plantes. 

 

Qui suis-je? 

Je viens des nuages 

et tout est mouillé 

quand je suis passée. 

 

Tout ce qui vit sur 

terre a besoin de 

l’eau que j’apporte. 

 

Qui suis-je? 

Je suis une amie de la nuit. 

Je suis toute ronde mais je 

ne me montre pas toujours 

toute entière. 

Parfois, vous ne voyez 

qu’un quartier et je joue 

souvent à cache-cache 

avec les nuages. 

Qui suis-je? 
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Affaires municipales 

Séance ordinaire 

1er mai 2023 

 

Adoption du procès-verbal – séance 

extraordinaire du 31 mars 2023 

Le conseil municipal, sous la présidence 

de M. Laurent Laverdière, maire, (« Le 

conseil ») adopte à l’unanimité le pro-

cès-verbal tel que présenté. 

 

Adoption du procès-verbal – séance 

ordinaire du 3 avril 2023 

Le conseil adopte à l’unanimité le pro-

cès-verbal tel que présenté. 

 

Adoption des déboursés et comptes à 

payer 

Le conseil autorise à l’unanimité la 

greffière-trésorière à payer les factures 

et les déboursés qui sont inscrits au 

rapport détaillé et qui a été remis par la 

secrétaire-trésorière aux membres du 

conseil. 

 

Attribution des tâches à chacun des 

conseillers 

Les comités doivent être représentés 

par l’un des conseillers. Le conseil 

adopte à l’unanimité de distribuer les 

tâches de la façon suivante : 

Mme Stéphanie Roy, en charge du volet 

des aînés, de la famille et de l’incendie; 

M. Michaël Mailhot, responsable du 

mini-gym; Mme Alice Lenoir, responsable 

de la bibliothèque; Mme Gladys Mercier, 

responsable du comité des loisirs; M. 

Dominic Gonthier, en charge du volet 

sécurité publique, de la patinoire et de 

la piscine; M. Jean Doyon, responsable 

du volet de la voirie et du Parc régional 

des Appalaches. 

 

Soumission des feux d’artifice pour la 

fête de la famille  

Lors de la fête de la famille qui aura lieu 

en août 2023, la Municipalité désire 

organiser des feux d’artifice comme les 

années passées; L’année dernière la 

firme de « Productions royal pyrotechnie 

inc. » avait été engagée pour les feux 

d’artifice, au coût de 4 599 $; La Munici-

palité a reçu une soumission de M. Denis 

Laferrière pour des feux d’artifice équi-

valents à ceux de l’an dernier, et ce, 

pour la somme de 3 600 $ tout inclus 

(taxes, assurances, transport, matériel et 

main-d’œuvre); 

Le conseil accepte la soumission de M. 

Denis Laferrière au coût de 3 600 $ et 

mandate la directrice générale de signer 

tous les documents nécessaires à la réa-

lisation. 

 

INFO - Le conseil accepte de prêter deux 

bacs du jardin collectif au Resto le St-Fab 

pour l’été 2023. 

 

INFO - Le conseil demande à la directrice 

générale de mettre une annonce sur 

Facebook et dans les commerces de la 

municipalité pour un emploi occasionnel 

et sur appel pour emploi d’été. 

 

Réservoir à l’huile du 187, rue Boutin 

La Municipalité a remplacé la fournaise à 

l’huile par un chauffage électrique l’an 

dernier; Le réservoir d’huile de ladite 

fournaise est toujours en place;  

Le conseil accepte de donner le réservoir 

à l’huile ainsi que le peu d’huile restant à 

la personne qui sera mandatée de retirer 

le réservoir en échange de ses services. 

 

Dépôt du rapport de dépense pour 

l’élection partielle 2023 

M. le Maire nous informe que le total 

des dépenses pour l’élection partielle 

2023 s’élève à 8 181,45 $ incluant les 

salaires et le matériel électoral. 

 

Renouvellement du bail du bar laitier 

M. Marc-André Prévost a communiqué 

avec la Municipalité pour l’aviser de son 

intérêt à rouvrir le bar laitier cet été; Le 

loyer pour le bar laitier était de 300 $ par 

mois à l’été 2022; La Municipalité a refait 

la galerie du bar laitier en 2023; 

Le conseil augmente le loyer du bar lai-

tier à 320 $ par mois, et ce, pour les mois 

de mai, juin, juillet, août et septembre. 

 

Demande de stage en secrétariat 

La Municipalité a reçu une demande 
pour faire un stage de dix jours non ré-
munérés, du 9 mai au 18 mai 2023; Le 
conseil accepte la demande de stage. 

 

Salle communautaire – réservoir d’eau 
chaude 
La Municipalité a reçu des plaintes, selon 
lesquelles l’eau n’était pas assez chaude; 
La Municipalité possède un autre réser-
voir d’eau chaude non utilisé; 

Le conseil accepte que l’ouvrier munici-

pal change le réservoir de la salle pour 

celui qu’il possède déjà; et d’acheter le 

réservoir d’eau chaude si celui que pos-

sède la Municipalité n’est pas fonctionnel 

 

Contre-offre pour la vente des lots 
6 047 108 et 6 047 109 

La Municipalité a fait une offre de 

10 000 $ à Mme Élisabeth Deslauriers 

Montminy, comme mentionné à la réso-

lution 21-03-073; Mme Élisabeth Deslau-

riers Montminy a transmis une contre-

offre à la Municipalité le 26 avril 2023 

par courriel au montant de 35 000 $ pour 

les lots 6 047 108 et 6 047 109; 

Le conseil refuse la contre-offre de Mme 

Élisabeth Deslauriers Montminy d’ache-

ter ces terrains pour la somme de 

35 000 $. 

 

SUIVIS  

Emploi d’été Canada - Le Maire nous 
mentionne avoir obtenu l’aide financière 
pour un animateur de terrain de jeux. 
 
Centre de la petite enfance - Le Maire 
nous mentionne qu’une rencontre aura 
lieu très bientôt avec des acteurs impor-
tants du projet. 
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GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

RECYCLAGE 

Tél.: 249-8911 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 
AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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Affaires municipales  (suite de la Séance ordinaire du 1er mai 2023) 

INFORMATION DU MAIRE 

Rapport financier 2022 

Le Maire nous informe que le dépôt du 

rapport financier 2022 aura lieu à la salle 

du conseil le 8 mai 2023 à 19 h 30. 

 

CORRESPONDANCE 

Microdistillerie La Ponce -  

Les conseillers refusent cette offre. 

Demande de commandite – Soirée recon-

naissance des bénévoles 2023 Centre d’ac-

tion bénévole des MRC de Montmagny et 

de L’Islet  

Aucun don ne sera fait cette année. 

Programme-PRIMA  

L’information relativement à cette de-

mande d’aide financière pour les aînés a 

été remise au conseil. 

Réseau des élues en Chaudière-

Appalaches  

La correspondance a été remise aux élus. 

Conseil des marguilliers de Saint-Fabien-

de-Panet 

La Municipalité a reçu une demande 

d’aide financière de la part du conseil des 

marguilliers, mentionnant qu’une soumis-

sion de 86 000 $ avait été obtenue relati-

vement à la réfection des fenêtres et 

autres éléments. Le conseil des marguil-

liers demande à la Municipalité de Saint-

Fabien-de-Panet, d’aider financièrement 

l’Église pour cette réfection. La Municipali-

té demande de rencontrer le conseil des 

marguilliers dans le but d’avoir plus 

d’informations et évaluer leurs besoins. 

Demande de subvention FQM -Inclusion 

des immigrants à la fête nationale 

Il est possible de faire une demande de 

subvention pour créer un événement qui 

serait attractif pour les immigrants de 

notre village. 

 

 

PRÉCA – Prêt de livres de la bibliothèque 

au terrain de jeux 

Le conseil accepte que la bibliothèque 

procède aux prêts de livres pour le terrain 

de jeux. 

 

Incendie – lance perforatrice 

Le service incendie de Saint-Fabien-de-

Panet ne possède pas de lance perfora-

trice; L’achat de cet équipement facilite-

rait le travail de nos pompiers; 

La Municipalité a reçu une soumission de : 

BOIVIN & GAUVIN : 2 940 $ excluant les 

taxes. Le conseil accepte d’acheter l’en-

semble de lances perforatrices pour le 

service incendie. 

 

Programme d’aide à la voirie locale – vo-

let entretien des routes locales 

Le ministère des Transports versera une 

compensation de 192 049 $ pour l’entre-

tien des routes locales pour l’année civile 

2022; Les compensations distribuées à la 

Municipalité visent l’entretien courant et 

préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 

que les éléments des ponts situés sur ces 

routes, dont la responsabilité incombe à la 

Municipalité; 

Le conseil demande à la Municipalité-

d’informer le ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations visant l’en-

tretien courant et préventif des routes 

locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 

ponts, situés sur ces routes, dont la res-

ponsabilité incombe à la Municipalité, 

conformément aux objectifs du volet En-

tretien des routes locales sauf en ce qui a 

trait à ce que le 2/3 de la subvention soit 

utilisé pour l’entretien des chemins d’été. 

 

INFO - Propriétés en contravention avec 

le règlement sur les nuisances 

Le conseil demande à la directrice géné-

rale de mandater la personne requise 

pour faire l’envoi des lettres aux proprié-

taires concernés. 

 

Puisard – dépanneur du pied de la côte 

Au dépanneur du pied de la côte, il y a un 

pluvial qui est enfoncé; Le ministère du 

Transport du Québec est venu faire les 

vérifications nécessaires afin de savoir s’il 

peut émettre un permis pour travaux pal-

liatifs; 

Le conseil accepte que les ouvriers munici-

paux fassent la réfection de ce pluvial, et 

ce, aux frais de la Municipalité et que les 

matériaux soient payés par le propriétaire 

du Dépanneur. 

 

INFO - Jeux gonflables -Activités 

M. le Maire nous informe que la Municipa-

lité envisage soit l’achat soit la location de 

jeux gonflable pour les activités. 

 

Résultat d’ouverture de la demande de 
prix pour l’arrosage des fleurs 

La municipalité a reçu deux réponses à sa 

demande de prix pour l’arrosage des 

fleurs; M. Daniel Doyon pour 4 800 $ et M. 

Yvon Bélanger pour 5 000 $; 

Le conseil accorde le contrat à l'entrepre-

neur Daniel Doyon, pour un montant de 

4 800 $. M. Doyon sera payé en trois ver-

sements. La date des versements sera le 

15 juillet, 15 août et 15 septembre 2023. 

 

Période de questions des contribuables 

- Un citoyen nous mentionne que les com-

merces pourraient être admissibles au 

concours de fleurs. 

- Un suivi est demandé relativement à 

l’internet du presbytère. 
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Affaires municipales - Offre d’emploi 

Le SERVICE DE PLACEMENT du C.A.R.E. Montmagny-L'Islet est présentement à la recherche de personnel pour com-

bler un poste d’adjointe administrative pour cette municipalité. 

Profil et compétences recherchés : 

• DEP en comptabilité ou DEC en techniques de bureautique 

• Expérience en milieu municipal un atout 

• Tact, rigueur, confidentialité et entregent 

• Excellent service à la clientèle 

Principales fonctions et défis : 

• Accueillir les visiteurs et les diriger vers la personne appropriée 

• Maintenir à jour le site Internet, Facebook et le panneau numérique de la municipalité 

• Compléter et soumettre les divers formulaires gouvernementaux 

• Calculer, préparer et émettre des factures, des états de compte ainsi qu’en assurer le suivi 

• Traiter et vérifier les comptes fournisseurs et les comptes clients 

• Saisir les données comptables à l’aide du système informatisé CIM  

Avantages et conditions de travail : 

• Poste permanent à temps plein (37.5h/semaine) 

• Horaire régulier de jour et sur semaine 

• Assurances collectives avec couverture médicaments, lunettes et soins dentaires (75% par employeur) 

• Rémunération selon échelle salariale 

• Entrée en fonction : Dès que possible 
 
NOTE : La forme masculine est utilisée pour alléger le texte.  
 
Faites parvenir votre curriculum vitae à Suzanne Gagné, conseillère en ressources humaines 
 
Par la poste :68, rue St-Louis, Montmagny G5V 1M7 
 
Par téléphone au 418-248-9559, poste 208 
 
Par courriel à recrutement@lecare.ca ou en ligne sur www.lecare.ca 

ADJOINT(E) ADMINISTRATIF(VE)  
(RÉF. #141) 

Travailler pour la municipalité de Saint-

Fabien-de-Panet, c’est l'occasion d'œuvrer 

pour une ville offrant un environnement de 

qualité exceptionnelle à ses citoyens et visi-

teurs. Située au cœur du Parc des Appa-

laches, la municipalité propose tous les ser-

vices à proximité, les infrastructures récréa-

tives et sportives diversifiées. 

mailto:recrutement@lecare.ca?subject=Poste%20d%27Adjoint(e)%20administratif(ve)%20(R%C3%A9f.%20%23141)
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Affaires municipales 

Séance extraordinaire 

8 mai 2023 

 

Dépôt du rapport financier 2022 

 

Le conseil municipal, sous la présidence 

de M. Laurent Laverdière, maire, adopte 

à l’unanimité d’accepter le rapport fi-

nancier 2022 déposé par la firme de 

comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton. 

Séance ordinaire 

5 juin 2023  
 
Assemblée publique de consultation 
Une assemblée publique de consulta-

tion relativement au Règlement no 357-

2023 modifiant le règlement de zonage 

no 194 afin d’autoriser l’usage 

« habitation collective » dans la zone 

« SCM.6 » et l’usage « hébergement et 

restauration » dans la zone « AC.1 » a 

eu lieu le 5 juin 2023 à 19h à la salle du 

conseil. Quelques citoyens étaient pré-

sents et ont posé quelques questions 

sur les changements apportés. 

Avis de motion – projet de règlement 

358-2023 – délégation de pouvoir 

Il sera soumis lors d’une séance ulté-

rieure de ce conseil, un règlement por-

tant le NO 358-2023 décrétant la déléga-

tion de pouvoir d’autoriser des dé-

penses et de conclure des contrats à la 

direction général et greffier-trésorier et 

à l’inspecteur municipal. 

Adoption du deuxième projet de règle-

ment 357-2023 

De nouvelles tendances en construction 

ou en habitation sont apparues sur le 

territoire, et elles sont peu encadrées 

ou aucunement encadrées par les règle-

ments d’urbanisme en vigueur ; Les mo-

difications des règlements d’urbanisme 

proposées permettraient d’améliorer le 

service offert au citoyen par la munici-

palité ; En vertu des pouvoirs que lui 

confère la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme L.R.Q., c.A-19.1, la Munici-

palité peut adopter des règlements d’ur-

banisme et les modifier selon les disposi-

tions de la loi; Un avis de motion du pré-

sent règlement a été donné à une 

séance de ce conseil tenue le 6 mars 

2023; Le présent règlement a été soumis 

à la consultation publique le 5 juin 2023 

à 19h;  

Le conseil municipal, sous la présidence 

de M. Laurent Laverdière, maire, (« le 

conseil ») adopte à l’unanimité le second 

projet de règlement intitulé « Règlement 

no 357-2023 modifiant le règlement de 

zonage no 194 afin d’autoriser l’usage 

« habitation collective » dans la zone  

« SCM.6 » et l’usage « hébergement et 

restauration » dans la zone « AC.1 ». 

Adoption du procès-verbal – séance 

ordinaire de la séance du 1er mai 2023 

Le conseil adopte à l’unanimité le procès

-verbal tel que présenté. 

Adoption du procès-verbal – séance 

extraordinaire de la séance du 8 mai 

2023 

Le conseil adopte à l’unanimité le procès

-verbal tel que présenté. 

Adoption des déboursés et comptes à 

payer 

Le conseil adopte à l’unanimité d’autori-

ser la greffière-trésorière à payer les 

factures et les déboursés qui sont ins-

crits au rapport détaillé et qui a été re-

mis par la secrétaire-trésorière aux 

membres du conseil. 

Nomination d’un pro-maire en cas d’ab-

sence du maire 

Nous avons de nouveaux élus à la Muni-

cipalité; Il y a quelques occasions où le 

maire, Laurent Laverdière, ne pourra 

participer à des rencontres; L’ancienne 

pro-Maire a quitté son poste de conseil-

lère en février dernier et nous n’en 

avons pas encore nommé; 

Le conseil adopte à l’unanimité de nom-

mer Madame Alice Lenoir Pro-Maire 

dans les cas d’absence de Monsieur Lau-

rent Laverdière et de nommer Madame 

Alice Lenoir comme représentante à la 

MRC lors de l’absence du maire. 

Demande au Fonds régions et ruralité –

volet 4 – soutien à la vitalisation – Fraise 

Flanc Sud 

Fraise Flanc-Sud a élaboré un projet 

ayant pour titre « Fraises en serre » et 

souhaite déposer une demande d'aide 

financière dans le cadre du FRR-volet 4 

(Soutien à la vitalisation); La Municipalité 

est d'accord avec les objectifs de réalisa-

tion de ce projet; 

Le conseil appuie le dépôt du projet dans 

le cadre du FRR-volet 4 (Soutien à la vita-

lisation) pour la réalisation du projet. 

Contrat de chemin d’hiver –libération de 

la retenue de 5 % pour l’hiver 2022-2023 

Le conseil autorise la libération de rete-

nue de 5 % sur l’essence pour les con-

trats de chemin d’hiver 2022-2023 et de 

faire le paiement aux fournisseurs (9312-

2844 QUÉBEC INC, Marcel Brochu) et 

(9140-3683 QUÉBEC INC, Denis Montmi-

ny), selon les calculs. 

Clause d’ajustement de l’essence pour 

le contrat des chemins d’hiver 2022-

2023 

Le contrat d’ouverture des chemins d’hi-

ver comporte une clause d’ajustement 

de l’essence; 

Le conseil accepte la clause de l’ajuste-

ment de l’essence pour les contrats de 

chemin d’hiver pour l’année 2022-2023. 

Coût d’inscription pour le terrain de jeux 

de Saint-Fabien-de-Panet – été 2023 

Les inscriptions pour le terrain de jeux de 

Saint-Fabien-de-Panet ont débuté il y a 

quelques semaines; Il y a augmentation 

du coût de la vie dans tous les secteurs 

d’activité et les loisirs ne sont pas épar-

gnés; 
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Le coût d’inscription pour les enfants de 

Saint-Fabien-de-Panet doit être détermi-

né avant la rencontre d’information pour 

les parents du lundi 12 juin 2023; Ils fe-

ront leur paiement d’inscription à cette 

rencontre; 

Le conseil adopte de charger les frais 

d’inscription suivants pour l’été 2023 : 

Premier enfant : 125,00 $ 

Deuxième enfant : 100,00 $ 

Troisième enfant : 80,00 $ 

Un tarif de 150 $ sera demandé pour 

l’inscription des enfants externes au 8 

municipalités qui sont : Notre-Dame-du-

Rosaire, Sainte-Euphémie-de-la-Rivière-

du-Sud, Saint-Paul-de-Montminy, Sainte-

Apolline-de-Patton, Saint-Fabien-de-

Panet, Sainte-Lucie-de-Beauregard, Lac-

Frontière et Saint-Just-de-Bretenière. 

 

Dépôt des intérêts pécuniaires des nou-

veaux membres du conseil 

Nous avons trois nouveaux membres au 

Conseil municipal de Saint-Fabien-de-

Panet; Selon la loi sur les élections et 

référendums dans les municipalités, il 

doit y avoir dépôt des intérêts pécu-

niaires de chacun : 

Le conseil accepte le dépôt des intérêts 

pécuniaires de Madame Gladys Mercier, 

Madame Alice Lenoir et Monsieur  

Michaël Mailhot. 

 

Prix piscine – terrain de jeux et camping 

lac-frontière 

Les terrains de jeux du centre et du sud 

de la MRC de Montmagny se sont regrou-

pés dans le but d’offrir plus d’activités 

aux enfants qui y participent; 

La Municipalité n’a pas le personnel né-

cessaire pour l’instant pour effectuer 

l’ouverture de la piscine municipale; 

Le conseil adopte d’offrir gratuitement 

l’accès à la piscine pour les enfants du 

terrain de jeux et ce pour les 8 municipa-

lités. 

Le conseil adopte de charger un mon-

tant de 3,00 $ par personne ayant une 

location au camping du Lac-Frontière 

pour utiliser la Piscine municipale du-

rant la saison 2023. 

 

INFO - L’ABC des Hauts-Plateaux – de-

mande de publipostage 

La demande de la part de l’ABC des 

Hauts-Plateaux, d’assurer un publipos-

tage pour promouvoir leur activité 

« Tout Arts » les jeudis de 13 h à 16 h, à 

Saint-Paul-de-Montminy, a été refusée. 

 

Achat d’appareils pour le gym 

Les équipements du gym deviennent de 

plus en plus désuets; Il doit y avoir 

quelque remise à niveau de ces appa-

reils d’entrainement;  

Le conseil autorise l’achat d’appareils 

pour le gym au coût de 700,00 $ et en 

plus de ce montant autorise l’achat du 

câblage pour remplacer ce qui est dé-

fectueux. 

 

Demande de formation – Directrice 

générale –formation ABC/DG Introduc-

tion le 5 et 6 octobre 

Le travail nécessite une continuelle 

mise à niveau dans le domaine munici-

pal; La formation ABC/DG Introduction 

est pertinente pour le travail de la di-

rectrice générale et greffière-trésorière; 

La formation se donne à Québec le 5 et 

6 octobre prochain; 

Le conseil accepte que la directrice gé-

nérale s’inscrive à la formation d’ABC/

DG Introduction et qu’elle se déplace à 

Québec le 5 et 6 octobre prochain. 

 

Nouvelle programmation de la TECQ 

La Municipalité a pris connaissance du 

Guide relatif aux modalités de verse-

ment de la contribution gouvernemen-

tale dans le cadre du Programme de la 

Taxes sur l’essence et de la contribution 

du Québec (TECQ) pour les années 2019 

à 2023; La Municipalité doit respecter 

les modalités de ce guide qui s’appli-

quent à elle pour recevoir la contribu-

tion gouvernementale qui lui a été con-

firmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation; 

Le conseil adopte à l’unanimité que : 

- La municipalité s’engage à respecter les 

modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

- La municipalité s’engage à être la seule 

responsable et à dégager le gouverne-

ment du Canada et le gouvernement du 

Québec de même que les ministres, hauts 

fonctionnaires, employés et mandataires 

de toute responsabilité quant aux récla-

mations, exigences, pertes, dommages et 

coûts de toutes sortes ayant comme fon-

dement une blessure infligée à une per-

sonne, le décès de celle-ci, des dommages 

causées à des biens ou la perte de biens 

attribuable à un acte délibéré ou négligent 

découlant directement ou indirectement 

des investissements réalisés au moyen de 

l’aide financière obtenue dans le cadre du 

programme de la TECQ 2019-2023; 

- La Municipalité approuve le contenu et 

autorise l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de la pro-

grammation de travaux version 4 ci-jointe 

et de tous les autres documents exigés par 

le Ministère en vue de recevoir la contri-

bution gouvernementale qui lui a été con-

firmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation; 

- La Municipalité s’engage à atteindre le 

seuil minimal d’immobilisations qui lui est 

imposé pour l’ensemble des cinq années 

du programme; 

- La Municipalité s’engage à informer le 

ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de toute modification qui sera 

apportée à la programmation de travaux 

approuvée par la présente résolution; 

- La Municipalité atteste par la présente 

résolution que la programmation de tra-

vaux version 4 ci-jointe comporte des 

coûts réalisés véridiques et reflète les 

prévisions de coûts des travaux admis-

sibles. 

Affaires municipales  (suite de la Séance ordinaire du 5 juin 2023) 
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Pneus avant – tracteur Kubota 

Les pneus avant du tracteur sont usés et 

cela pourrait entraîner un bris avec des 

conséquences monétaires plus élevés; 

Le conseil adopte de remplacer les pneus 

avant du tracteur Kubota. 

 

Pneus Caravan – voirie 

Deux pneus de la Caravan ont eu une cre-

vaison; Le conseil adopte de remplacer 

deux pneus de la Caravan. 

 

Demande d’autorisation d’achat de la-

veuse usagée 

La municipalité offre un service de location 

de salle avec tous les accessoires liés au 

lavage des lieux (torchons, lavettes, linge à 

vaisselle et linge à main, …); La majorité des 

usagers de la salle ne font pas le lavage de 

ces derniers; ils sont laissés sur les lieux et 

dégagent des odeurs parfois nauséabondes 

si le ménage de la salle ne se fait pas rapi-

dement; Il y a aussi des accessoires de 

pompiers qui pourraient être lavés plus 

souvent sans les envoyer à notre fournis-

seur qui nettoie les habits de pompiers; 

Le conseil autorise la directrice générale et 

le maire à trouver une laveuse et sécheuse 

usagées avec un budget limité à 300,00 $. 

 

Achat de balayeuse – salle communautaire 

La salle est un endroit très fréquenté; Le 

ménage est fait fréquemment et nous 

n’avons pas de balayeuse à la salle; 

Le conseil autorise l’achat d’une balayeuse 

pour la salle communautaire pour un bud-

get d’environ 350,00 $ avant taxes. 

 

Augmentation de salaire – Jacob Fortier – 

entretien ménager 

Jacob Fortier est au poste d’entretien mé-

nager depuis 2021; Le salaire minimum 

augmente et l’expérience de Jacob est ac-

quise depuis un bon moment; 

Le conseil adopte d’augmenter le salaire 

horaire de Jacob Fortier de 1,25 $. 

 

 

 

SUIVIS 

INFO - Offre d’emploi – piscine munici-

pale – été 2023 

Il est mentionné que la Municipalité n’a 

toujours pas de candidatures pour le tra-

vail de sauveteur et aide-sauveteur à la 

piscine municipale pour l’été 2023. La 

MRC fait des démarches pour trouver des 

gens et une solution pour offrir le service 

cette année. 

 

INFO - Demande par le conseil des mar-

guillers pour une aide de la municipalité 

pour la réfection extérieure de l’église 

Monsieur le Maire nous informe que 

maintenant il est interdit à toute munici-

palité de contribuer de manière finan-

cière aux activités religieuses. 

 

Demande de don – prévention du suicide 

– tournoi de balle Saint-Paul-de-

Montminy 

Il y a eu une demande de commandite 

pour la prévention du suicide qui aura lieu 

pour une 3ième année, à Saint-Paul-de-

Montminy, lors d’un tournoi de balle ami-

cal; La Municipalité a déjà fait don en 

2021 et 2022 et elle souhaite encore une 

fois y participer; 

Le conseil accorde un don de 50,00 $ au 

Club Rotary de Montmagny. 

 

Attestation de fin de travaux – rang Saint

-Jean-Baptiste 

La municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 

a pris connaissance et s’engage à respec-

ter les modalités d’application du Volet – 

Accélération des investissements sur le 

réseau routier local (AIRRL) du Pro-

gramme d’aide à la voirie locale (PAVL); 

Seuls les travaux réalisés après la date 

figurant sur la lettre d’annonce sont ad-

missibles à une aide financière ; Les tra-

vaux ont été réalisés du 15 juin 2022 au 9 

décembre 2022 ; 

La Municipalité transmet au Ministère les 

pièces justificatives suivantes :  

• le formulaire de reddition de comptes 

disponible sur le site Web du Ministère; 

• les factures, les décomptes progressifs 

et tout autre document attestant les 

sommes dépensées (coûts directs et frais 

incidents); 

• la présente résolution municipale ap-

prouvée par le conseil attestant la fin des 

travaux; 

• un avis de conformité, un certificat de 

réception provisoire ou définitive des tra-

vaux émis par un ingénieur, sauf pour des 

travaux de scellement de fissures, de ra-

piéçage mécanisé et de rechargement 

granulaire. 

Le conseil autorise la présentation de la 

reddition de comptes des travaux 

admissibles selon les modalités 

d’application en vigueur et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, 

l’aide financière sera résiliée. 

 

INFO - Politique familiale 

Madame Stéphanie Roy, la conseillère en 

charge, nous mentionne qu’elle a fait sa 

première rencontre avec le comité de la 

famille. 

 

Approbation de la dépense pour les déco-

rations de la fête nationale, ainsi que le 

maquillage pour les enfants 

La Fête Nationale arrive à grand pas; Des 

activités sont prévues pour le samedi 24 

juin 2023 et le Comité des Loisirs veut 

rendre le village festif lors de cette jour-

née; Des décorations pourront servir à 

cette journée de fête; Les enfants pour-

ront également se faire maquiller par des 

personnes attentionnées; 

Le conseil accorde l’achat de décoration 

pour la Fête Nationale et la réservation de 

maquillage pour enfants dans le compte 

du Comité des Loisirs. 

 

Demande de gratuité pour la salle com-

munautaire – Salon des artisans 2023 

Chaque année, une demande est faite 

auprès de la Municipalité pour un prêt de 

la salle communautaire pour le salon des 

artisans; Le conseil accorde la gratuité de 

la salle communautaire pour le salon des 

artisans de 2023. 

Affaires municipales  (suite de la Séance ordinaire du 5 juin 2023) 
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami. Nous pou-
vons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des al-
cooliques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

 

À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 

(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 

Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 

 

Line 
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Séance ordinaire 

3 juillet 2023 

 

Adoption du règlement 358-2023 – délé-

gation de pouvoir d’autoriser des dé-

penses et de conclure des contrats au 

directeur-général et greffier-trésorier et 

à l’inspecteur municipal 

L’article 961.1 du Code Municipal du 

Québec permet au conseil municipal 

d’adopter un règlement pour déléguer à 

certains fonctionnaires et employés de la 

Municipalité le pouvoir d’autoriser des 

dépenses et de passer des contrats au 

nom de la Municipalité; 

Le conseil municipal est d’avis qu’il est 

dans l’intérêt de la Municipalité d’adop-

ter le présent règlement dans le but 

d’assurer la bonne marche des affaires de 

la Municipalité et de réduire les délais 

d’intervention au niveau des dépenses 

pour ainsi améliorer la gestion des ser-

vices de la Municipalité et accroître la 

rapidité de transaction; 

Le conseil municipal, sous la présidence 

de M. Laurent Laverdière, maire, (« le 

conseil ») adopte à l’unanimité le règle-

ment. Le règlement détaillé est dispo-

nible à la municipalité. 

 

Adoption du règlement 357-2023 modi-

fiant le règlement de zonage no 194 afin 

d’autoriser l’usage « habitation collec-

tive » dans la zone « SCM.6 » et l’usage 

« hébergement et restauration » dans la 

zone « AC.1 » 

De nouvelles tendances en construction 

ou en habitation sont apparues sur le 

territoire, et elles sont peu encadrées ou 

aucunement encadrées par les règle-

ments d’urbanisme en vigueur;  

Les modifications des règlements d’urba-

nisme proposées permettraient d’amélio-

rer le service offert au citoyen par la mu-

nicipalité; 

En vertu des pouvoirs que lui confère la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

L.R.Q., c.A-19.1, la Municipalité peut 

adopter des règlements d’urbanisme et 

les modifier selon les dispositions de la 

loi; Un avis de motion du présent règle-

ment a été donné à une séance de ce 

conseil tenue le 6 mars 2023;  

Le présent règlement a été soumis à la 

consultation publique le 5 juin 2023 à 

19h ainsi qu’à l’approbation référen-

daire du 8 juin au 16 juin 2023; 

Le conseil adopte à l’unanimité le règle-

ment. Le règlement détaillé est dispo-

nible à la municipalité. 

 

Adoption des déboursés et comptes à 

payer 

Le conseil autorise à l’unanimité la 

greffière-trésorière à payer les factures 

et les déboursés qui sont inscrits au 

rapport détaillé et qui a été remis par la 

secrétaire-trésorière aux membres du 

conseil. 

 

Modification des signataires des 

comptes appartenant à la corporation 

municipale de Saint-Fabien-de-Panet 

Il y a lieu de modifier les signataires des 

comptes appartenant à la corporation 

municipale de Saint-Fabien-de-Panet à 

la Caisse Desjardins de la MRC de Mont-

magny pour les folios :140057, 142796, 

142930, 145225 et 270275. 

Le conseil autorise à l’unanimité de 

procéder à ces modifications. 

 

Déclaration d’intérêt pour l’adhésion 
au programme de supplément au loyer 
(SL1-REG 2022) 

Le conseil adopte à la majorité : 

- via son Office d’Habitation, de si-

gnifier son intérêt à soutenir 7 uni-

tés dans le cadre du Programme de 

supplément au loyer (SL1-REG 

2022) et ce relativement au projet 

de loyers subventionnés de ma-

dame Élisabeth Deslauriers-

Montminy; 

- de payer une part de 10% de la 

différence entre le loyer payé en 

fonction des revenus du locataire et 

le coût du loyer réellement payé, 

considérant le montant plafond 

autorisé par la Société d’habitation 

du Québec (SHQ) et ce pour une 

période de 5 ans avec possibilité de 

renouvellement sur résolution du 

conseil. 

 

Présentation du rapport Recyc-Québec 
2022 

La Directrice générale a remis à chacun 

des membres du Conseil présents le 

rapport de synthèse de la déclaration 

2022 du coût net de la collecte sélective 

des matières recyclables; Ce rapport a 

été transmis à Recyc-Québec le 20 juin 

2023, accompagné du rapport des vérifi-

cateurs de Raymond-Chabot-Grant-

Thornton; Ces rapports font état d’un 

coût net au montant de 30 610,27 $ de 

la collecte sélective de matières recy-

clables de la Municipalité, ainsi que la 

collecte et du transport de 71,40 tonnes 

de matières soumises à compensation, 

pour l’exercice se terminant le 31 dé-

cembre 2022; Le tonnage de déchets 

domestiques éliminé correspond à 294 

tonnes pour le même exercice financier; 

Le 20 juin 2023, Recyc-Québec a accusé 

réception de notre déclaration pour 

l’année 2022; Le conseil prend en consi-

dération les données rapportées dans 

cette déclaration qui demeurent simi-

laires d’année et année. 

 

Publipostage – réseau d’égout 

Pour donner suite à des vérifications 

dans notre réseau d’égout, nous consta-

tons qu’il y a rejet de substances inter-

dites dans le réseau d’égouts, ce qui 

peut entraîner des conséquences néga-

tives pour la Municipalité; 

Le conseil accepte qu’un publipostage 

soit distribué aux citoyens desservis par 

le réseau d’égout pour informer les ci-

toyens des objets qui ne peuvent être 

mis dans les toilettes. 

 

Affaires municipales   
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Affaires municipales - Avis public démolition 

Oyez, oyez… 

De la fin août à la fin septembre, il y aura à la municipalité des questionnaires 

papier, à remplir afin de nous aider à mieux connaître les habitants de St-

Fabien, jeunes et moins jeunes, et de leur donner la chance de nous faire part 

de ce qu’ils aiment et aimeraient améliorer dans la municipalité.  

Au plaisir d’entendre vos avis!  

De la part du Comité de la famille 
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Affaires municipales (suite de la Séance ordinaire du 3 juillet 2023) 

Demande de l’adjointe 

L’adjointe a fait une demande d’augmen-

tation de salaire; La Municipalité n’a pas 

le budget nécessaire pour lui accorder sa 

demande. Le conseil refuse la demande 

d’augmentation de salaire de l’adjointe et 

en rediscutera lors de la préparation du 

budget 2024. 

 

Achat de deux pneus pour la petite re-
morque pour l’arrosage des fleurs 

Les deux pneus de ladite remorque sont 

usés. Le prix des pneus est de 131,05 $ 

avec les taxes. Le conseil accepte l’achat 

des pneus. 

 

Vacances estivales du personnel 

La directrice-générale de la Municipalité a 

remis le calendrier des vacances des em-

ployés aux membres du conseil; Le per-

sonnel a établi le calendrier de vacances 

en fonction qu’il n’y aurait pas de ferme-

ture du bureau municipal pour cette pé-

riode sauf pour le vendredi 25 août.  

Le conseil municipal accepte la fermeture 

du bureau Municipal pour le vendredi 25 

août 2023. 

 

INFO - Rapport de la bibliothèque 

Dépôt du rapport pour l’année 2022 de la 

bibliothèque municipale. 

 

INFO - Achat d’une cuisinière électrique - 
salle communautaire 

M. le Maire nous informe que l’organisme 

Les amis de Panet fera l’achat d’une cuisi-

nière électrique pour la salle communau-

taire. La Municipalité les remercie gran-

dement pour leur contribution. 

 

Débroussaillage et fauchage des fossés  

La Municipalité veut faire l’entretien des 

fossés; La Municipalité a fait des vérifica-

tions relativement au prix pour ce travail; 

Le conseil autorise le débroussaillage et le 

fauchage des fossés pour un prix de 95 $ 

de l’heure. 

SUIVIS 

 

Piscine -offre d’emploi 

M. le Maire nous informe que nous 

n’avons reçu aucun curriculum vitae de 

candidat ayant les certificats requis pour 

remplir le poste. Les conseillers manda-

tent la directrice-générale de faire des 

vérifications auprès de Québec Natation à 

savoir s’il serait possible d’engager un 

sauveteur et à quel prix. 

 

Suivi des permis 

M. le Maire nous informe que madame 

Lili Tanguay a quitté son emploi, donc il y 

aura un impact sur le délai d’émission des 

permis. 

 

Suivi PRIMA et trottoir (programme d’aide 

financière du fonds de la sécurité rou-

tière) 

M. le Maire nous informe que nous de-

manderons une soumission pour refaire 

le trottoir sur la rue Principale Ouest et ce 

dans le but d’être prêts si jamais une de-

mande d’aide financière pouvait être 

faite. 

 

Concours de fleurs 2023 

M. le Maire nous informe qu’un publipos-

tage sera distribué bientôt à tous les ci-

toyens pour les informer qu’ils devront 

s’inscrire pour avoir la chance de rempor-

ter un prix. Les critères d’évaluation, le 

montant des prix remis ainsi que la date à 

laquelle les juges évalueront les proprié-

tés seront sur la feuille que tous les ci-

toyens recevront par la poste. 

 

Correspondance 

- Nous avons reçu une offre pour la pro-
duction du calendrier de conservation et 
les conseillers ont décliné l’offre. 
- M. le maire nous informe que les con-
seillers ont reçu une communication leur 
indiquant que la semaine des municipali-
tés aura lieu du 10 au 16 septembre. 

- M. le maire nous informe que nous 
avons reçu une communication du Club 
Quad relativement à la Prolongation et 
pérennisation du sentier Quad dans le 
secteur du Parc des Appalaches. 
- M. le Maire nous informe que nous 
avons reçu une demande de changement 
du nom du Mont Sugar Loaf pour le 
Champs grelot. Les conseillers nous men-
tionnent que le Mont Sugar Loaf ne se 
situe pas dans notre municipalité mais 
plutôt à Ste-Lucie et que ce changement 
de nom engendrerait trop de dépenses. 

 

Transport 

Le maire nous informe que des travaux 

auront lieu dans le rang St-Jean-Brébeuf, 

le chemin des Limites ainsi que le dessus 

du pont de bois dans le rang St-Isidore. 

 

Politique familiale 

Mme Stéphanie Roy, conseillère en 

charge de la politique familiale de la Mu-

nicipalité nous informe qu’un sondage 

circulera, et ce, jusqu’à la fin septembre 

ou au plus tard début octobre. 

 

Achat d’un ordinateur et d’une impri-
mante pour le Comité des loisirs 

Le comité organise plusieurs activités au 

cours de l’année; Les bénévoles utilisent 

leur propre ordinateur au profit du comi-

té; Il est difficile de faire l’inventaire sans 

ordinateur; 

Le conseil accepte l’achat d’un ordinateur 

et d’une imprimante pour le Comité des 

loisirs de Panet. 
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AMECQ  -  Publicité gouvernementale... 

Vous l’avez remarqué, depuis janvier il n’y a pratiquement plus de publicité gouvernementale dans les journaux communautaires. 

Le conseil d’administration de l’AMECQ a cru bon d’envoyer une lettre ouverte au ministre de la Culture et des Communications, 

Monsieur Mathieu Lacombe. À cet effet, nous vous demandons de publier cette lettre dans votre édition de septembre. Nous vous 

serons également reconnaissants de nous faire parvenir le PDF de la page de votre journal dans laquelle cette lettre aura été pu-

bliée indiquant le nom du journal et le mois de parution. Nous la ferons suivre au ministre. 

Nous croyons que tous ensemble nous pourrons faire bouger les choses. Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration. 

        

Voici la demande que Le Réveil a reçue, en tant que membre de l’association des médias écrits communautaires du Québec: 
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Communauté  - Club de l’Âge d’Or... 
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Chantal 

Coiffure et esthétique
      186 rue  Boutin, St-Fabien-de-Panet                  

                                  Tél.: 249-2145  

Cell.: 418-241-3820 
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Première devinette Deuxième devinette Troisième devinette 

Saint-Fabien-de-Panet  
 
Courtisans du soleil  
levant; dont le rayonnement 
laisse entrevoir la fuite de mère lune 
 
De son belvédère offert! 
 
Nous offre dans un regard envoûté 
sa nature luxuriante, ses chaînes 
de montagnes semblent être à l'infini, 
et le goût de rêver 

Nous laissant des sentiers en forêts 
éblouir nos sens; pour donner douce 
quémande à notre communion,  
avec elle 
 
Donnant aux humbles pêcheurs et 
chasseurs, la gourmandise d'une prise 
 
Laissant en eux, la joie d'un grand gamin 
 
Sur son trône, rôde la vie dans l'accueil, 
le partage et la simplicité d'être. 

Nous pouvons y voir l'histoire 
du terroir, sous de magnifiques 
fresques et statues; entouré de fleurs 
 
Cet endroit, c'est chez moi!  

 
 
Michel Daigle 
2023-07-10 
Le poète de Panet 

Devinettes pour nos jeunes lecteurs…   (lire les questions à la page 14) 
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Jean-Guy Moyersoen 
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Communauté - Club quad du Parc 

Résumé de projet présenté en Juin 2023 

Titre du projet : Prolongation et pérennisation du sentier 

quad dans le secteur du Parc des Appalaches (phase 1) 

Depuis quelques années, selon la Fédération québécoise des 

clubs quads, « l'industrie du véhicule hors route est en pleine 

expansion et représente une dynamisation de l'économie des 

municipalités, ainsi qu’une activité touristique avec des  

retombées positives pour les milieux et les régions. » 

Un des éléments importants avec cette activité est l'intercon-

nectivité du réseau de sentiers qui permet de relier les diffé-

rentes régions, de faire découvrir des territoires plus éloignés 

et d'avoir un impact positif sur les activités de plein air et les 

sites d'hébergement. 

Ainsi, dans un objectif d'améliorer la connectivité du réseau de sentiers quad dans notre région, le club quad du Parc a élaboré un projet 

qui se déploiera en deux phases. 

1e phase : Relier Sainte-Lucie-de-Beauregard avec Lac-Frontière (2023-2024) 

Dans le but de relier Lac-Frontière au réseau de sentiers de quad de l'ensemble du territoire de Chaudière-Appalaches, le club quad du 

Parc souhaite réaliser un projet d'aménagement d'un nouveau secteur qui reliera Sainte-Lucie à Lac-Frontière (voir la carte). 

Ce projet permettra aux quadistes d'avoir la possibilité de se rendre au Lac-Frontière et d'avoir accès au Camping et à ce secteur  

touristique. 

Dans le montage financier du projet représentant un coût total de 50 000 $, il est prévu : 

• Expertise professionnelle et frais de dépôt de demande à la CPTAQ 

• Frais de notaire et de technicien forestier 

• Servitude et aménagement des sentiers 

• Signalisation 

Pour le financement, il est prévu : 

• Club quad du Parc 

• Partenaires (club motoneige, Desjardins, etc.) 

• Municipalités 

• Fédération québécoise des clubs quads 

• Dépôt d'une demande au FRR-volet 4 (Entente de vitalisation de la MRC de Montmagny) 

Informations additionnelles : 

• Comme le secteur concerné est en zone agricole, une demande d'autorisation sera déposée à la CPTAQ. 

• Une fois l'autorisation obtenue, une demande de financement sera déposée au FRR-volet 4. 

2e phase : 

Pour la deuxième phase, la Fédération québécoise des clubs quads est en processus pour l'utilisation de l'ancienne voie ferrée qui  

sillonne le sud du territoire. Au moment opportun, le projet concernera la connexion et les aménagements nécessaires pour l'utilisation 

de l'ancienne voie ferrée. Ce sentier reliera les municipalités du sud du territoire de la MRC de Montmagny avec les secteurs de la 

Beauce, des Etchemins et de Chaudière-Appalaches. 
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Un technicien 

d’expérience 

Pour un service en 

toute confiance 

 

• Moteur                   

• Transmission 

• Système injection 

• Système électronique 

• Lecture de code  "engine" 

• Antirouille 

• Vente et installation de pneus 

• Programmation de valve 

électronique 

Lundi au vendredi : 8h00 à 17h00 

Jeudi en soirée jusqu’à 21h00 

 

25, rang St-Jean-Baptiste, St-Fabien-de-Panet (QC) G0R 2J0                   418-249-2835 

 

Lundi au jeudi :   
8h00 à 12h00  -  13h00 à 17h00   

Le coin des  
jeunes  

lecteurs 
 

C’est dans un joli livre intitulé  

« Sophie et les crêpes » que nos  

enfants ont appris à réaliser de  

magnifiques et succulentes crêpes. 

Voici cette recette.  

Lisez-la attentivement et demandez  

un peu d’aide de vos parents pour les 

ingrédients et surtout pour la cuisson. 

Vous verrez que c’est facile à lire,  

et encore plus simple à cuisiner. 

Bonne lecture,  

bon amusement  

et surtout bon appétit! 



 Le Réveil - Septembre 2023 - 39 

 

CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE  

Bonjour à tous, je ne sais pas comment votre été s’est passé, mais nous en avons vu de toutes les couleurs. Des discussions avec 
plusieurs qui, deux mille ans plus tard, mettent en doute l’existence de Dieu. J’ai au cœur la démonstration suivante pour con-
fondre les sceptiques. 

«C’est en Lui que nous avons la vie, le mouvement et l’être » Actes 17,28 

Tout parle de Dieu, de l’infiniment petit à l’infiniment grand, la Vie est un Miracle. 

Regardez notre corps, il est un et pourtant constitué de 100 billions de cellules, 100 000 milliards de cellules agencées les unes 
avec les autres, ayant chacune leur fonction. Regardez votre coeur, il bat 100 000 fois par jour et le moindre de ses battements 
vous échappe. Et pourtant, s’il s’arrêtait quelques secondes, eh bien vous ne seriez plus là. 

Souvent nous entendons dire que la Science et la Foi s’opposent », mais c’est faux, car Dieu a créé la science, l’intelligence des 
hommes pour qu’ils le cherchent et le trouvent à travers la beauté et l’histoire de la création. Comme dit l’Écriture dans le Livre de 
la Sagesse : 
« Ils ont poussé la science à un degré tel qu’ils sont capables d’avoir une idée sur le cours des choses, mais comment n’ont-ils pas 
découvert plus vite Celui qui en est le Maître? » Oui, mes amis, combien ont des yeux pour voir et ne voient pas, combien ont des 
oreilles et n’entendent pas? Mathieu 13,13. 

Mais certains voient, regardez ce que dit Einstein : « Quiconque est sérieusement impliqué dans la science devient convaincu 
qu’un  
esprit se manifeste dans les lois de l’univers - un esprit infiniment supérieur à celui de l’homme, et devant lequel nous devons nous 
sentir humbles ». 

Regardez encore ce que dit Pasteur, ce grand scientifique qui a inventé le vaccin : « Un peu de science éloigne de Dieu, mais beau-
coup y ramène ». Il y a un Auteur de tout ce qui existe, un Créateur : notre Dieu, qui a appelé le néant à l’existence - comme le rap-
pelle les Saintes Écritures et croyants (Fred Pellerin-Frédéric Lenoir, Aristote, Platon…etc). 

Même Voltaire reconnaissait qu’il y avait un «grand horloger» à l’origine du monde qui est venu pour se manifester à nous, 
puisque nous ne sommes pas faits pour la mort mais pour la Vie Éternelle. Oui, beaucoup et plus encore ont témoigné de son 
Amour, son Pardon, Sa Miséricorde, et d’être complètement transformés par Jésus, le Saint-Esprit de Dieu.  

Ne l’oublions pas - nous sommes les fils et les filles de Dieu, les trésors de Dieu. Ouvrons nos yeux et demandons la force de voir et 
entendre les messages du Ciel, sans peur, en vue de se convertir pour de vrai. Merci à Dieu pour le don de la vie, prions que tous 
puissent dans la confiance, prendre la décision d’accepter Jésus comme Seigneur et Sauveur de leur vie. Amen!  

Acte de consécration du genre humain au Sacré-Cœur de Jésus (Léon XIII, 11 juin 1899) 

Très doux Jésus, Rédempteur du genre humain, jetez un regard sur nous, qui sommes humblement prosternés devant votre autel. 
Nous sommes à vous, nous voulons être à vous ; et afin de pouvoir vous être plus fermement unis, voici qu’en ce jour, chacun de 
nous se consacre spontanément à votre Sacré-Cœur. 

Beaucoup ne vous ont jamais connu ; beaucoup ont méprisé vos commandements et vous ont renié. Miséricordieux Jésus, ayez 
pitié des uns et des autres, et ramenez-les tous à votre Sacré-Cœur. Seigneur, soyez le roi, non seulement des fidèles qui ne se sont 
jamais éloignés de vous, mais aussi des enfants prodigues qui vous ont abandonné ; faites qu’ils rentrent bientôt dans la maison 
paternelle, pour qu’ils ne périssent pas de misère et de faim. 

Soyez le roi de ceux qui vivent dans l’erreur ou que la discorde a séparés de vous ; ramenez-les au port de la vérité et à l’unité de la 
foi, afin que bientôt il n’y ait plus qu’un seul troupeau et qu’un seul pasteur. […] 

Accordez, Seigneur, à votre Église, une liberté sûre et sans entraves ; accordez à tous les peuples l’ordre et la paix ; faites que d’un 
côté du monde à l’autre, une seule voix retentisse : « Loué soit le divin Cœur qui nous a acquis le salut, à lui gloire et honneur dans 
tous les siècles. » Ainsi soit-il. 

Message de la Sainte Vierge Marie à l’apparition du 25 juillet 2023, confié à Marija : 

 « Chers enfants, en ce temps de grâce, où le Très-Haut m’envoie à vous pour vous aimer et vous guider sur le chemin de la conver-
sion, offrez vos prières et vos sacrifices pour tous ceux qui sont loin et qui n’ont pas connu l’amour de Dieu. Vous, petits enfants, 
soyez témoins de l’amour et de la paix pour tous les cœurs sans paix. Merci d’avoir répondu à mon appel. » 

Rubrique « partage d’opinion -  
Ce texte provient de Madame Claire-Hélène Veilleux et n’engage que son auteur. 
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Le coin des jeunes lecteurs 

Pour les parents : 

Dans « la fête des animaux », l’un des vingt livrets de 

lecture de nos enfants, le personnage du chien évoque la 

fable du corbeau et du renard, écrite par Monsieur Jean 

de la Fontaine (1621-1695). 

Voici donc le texte de cette fable, de cette histoire que 

l’on conte aux enfants et aux adultes pour leur  

apprendre qu’Il faut savoir garder la raison même quand 

quelqu'un nous flatte et nous dit ce que l'on veut  

entendre. La sagesse est toujours la plus forte.  

Pour les jeunes lecteurs :  

Entraîne-toi à lire cette petite histoire et si tu en as  

envie, joue la scène avec une amie ou un ami, en  

parlant bien haut et fort 

Le corbeau et le renard (fable de Jean de la Fontaine)  

Maître corbeau, sur un arbre perché, 

Tenait en son bec un fromage. 

Maître renard, par l’odeur alléché, 

Lui tint à peu près ce langage : 

« Hé ! bonjour, Monsieur du Corbeau. 

Que vous êtes joli ! que vous me semblez beau !  

Sans mentir, si votre ramage 

Se rapporte à votre plumage, 

Vous êtes le phénix des hôtes de ces bois. » 

À ces mots, le corbeau ne se sent pas de joie ;  

Et pour montrer sa belle voix,  

Il ouvre un large bec, laisse tomber sa proie. 

Le renard s’en saisit, et dit :  

« Mon bon monsieur, 

Apprenez que tout flatteur  

Vit aux dépens de celui qui l’écoute. 

Cette leçon vaut bien un fromage sans doute. » 

Le corbeau honteux et confus, 

Jura, mais un peu tard, qu’on ne l’y prendrait plus.  
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Après les activités estivales concoctées par la municipalité, le comité des loisirs, les terrains de jeux, le Club de l’âge d’or/Fadoq, 

les Amis de Panet, le Cercle des fermières et la Fabrique, sans oublier les initiatives des particuliers et les activités des bénévoles… 

viendra l’automne et tous ses attraits. En patientant, voici un avant-goût de la lecture qui vous sera offerte dans la parution du 4 

octobre : 

 

Madame Lorraine Lemelin nous entretiendra de l’histoire de l’église de Saint-Fabien-de-Panet, 

depuis ses origines. Il y sera question de la première chapelle, de la construction de l’église, de 

trois cloches et quarante costumes de chœur, de l’orgue Mitchell et de ses 19 jeux, du clairon 

et du bourdon, de la statue du Sacré-Cœur, sans oublier bien sûr les investissements de cœur 

et d’argent que cela implique. Ne manquez pas ce récit passionnant... 

 

J’aurai pour ma part le plaisir de vous parler d’une cause qui me 

tient à cœur : celle de donner aux enfants le goût de la lecture. 

Notre bibliothèque est particulièrement riche en livres pour tous 

âges et de tous formats, émouvants ou loufoques, incluant abécédaires, contes traditionnels, albums 

documentaires, bandes dessinées, romans, magazines ou mangas. Nous ferons donc un tour du pro-

priétaire de la bibliothèque ensemble, en regardant les nouveautés jeunesse et quelques magazines 

récents qui intéresseront petits et grands. 

 

N’oubliez pas que toutes vos idées d’articles, vos photos, poèmes, réflexions ou  projets peuvent trou-

ver leur place dans le journal le Réveil. Nous serons fiers de vous compter parmi nos collaborateurs de 

contenu. Envoyez vos idées à l’adresse info@journal-le-reveil.com  

Que nous réserve la parution d’octobre? 

Après l’été... 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: 
        Saint-Fabien - Estelle Boutin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Bruno Lachance    tél.: 223-3421 

        Saint-Just -Josée Bolduc  tél.: 244-3610 
 

      Horaire secrétariat St-Fabien: 
    LUNDI  -  JEUDI      8h00 à 12h  et  13h à 16h 
 

       Horaire des messes     
       Voir en page 3 du journal 

 

  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien 
  Raymonde Auger, présidente             Suzanne Montminy  

  Suzanne Brisson, vice-présidente      Bruno Duchesneau  

  Donalda Boucher      Claudette Lapointe   

 249-4470 

Annick Grégoire-Bégin, directrice générale 
Frédéric Fortier, inspecteur municipal 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

Méli-Mélo & Coin des annonceurs 

 Bilodeau-Gaudreau Daphnée      418 249-2042
      418 508-9036 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

Chabot Mya      418 234-3773 

GARDIENNES  

 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été  
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue à tous les 
         nouveaux résidents 

Dons au journal 
20 $ Anonyme 

10$ Resto Le Gourmet 

***** 
Petite annonce 

Logement 3 /2 pièces à louer sur la rue Principale,  
à Sainte-Lucie-de-Beauregard.   

Pour informations :   418-955-8008 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

17h 

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 
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Dimanche 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     1 2 

3 4 5 
13h30  
Chapelet 

6 
18 à 20h 
Bibliothèque 

7 Dernier  

quartier 

13h Comptoir 

(friperie) 

14h Messe 
Habitations 
Panet 

8 9 

10 11 
19h30  
Conseil  
municipal 

12 
13h30  
Chapelet 
 
Cercle des 
fermières 

13 
18 à 20h 
Bibliothèque 

14 
11h30 Popote 
 
13h Comptoir 

(friperie) 

15 Nouvelle 

lune 
 

 
 

16 
20h Soirée 
dansante  

17 18 
Dernière 
chance pour 
vos articles 
Le Réveil 

19 
13h30  
Chapelet 

20 
18 à 20h 
Bibliothèque 

21 
13h Comptoir 
(friperie) 
 
19h Cartes 
Âge d’Or 

22 1er quartier 

 

 
 

23 

24 
10h30 Messe 
à l’église 

25 26 
13h30  
Chapelet 

27 
18 à 20h 
Bibliothèque 

28 
13h Comptoir 

(friperie) 

14h Messe au 
CHSLD 

19h Cartes 
Âge d’Or  

 

29 Pleine lune 
 
 

 

30  
Souper  
chinois  
(à confirmer) 

+1er octobre 
Danse 13h30  

+ 4 octobre 
Monstres do-
mestiques  


